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Direction départementale
de la cohésion sociale de l’Ain

Samia HAMITOUCHE

DDCS de l’Ain-Unité Soutien aux publics
ddcs01-soutien-publics@ain.gouv.fr

ARRÊTÉ
fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection des majeurs

et des délégués aux prestations familiales pour le département de l’Ain.

LE PRÉFET DE L’AIN,

VU les articles L. 471-2 et L. 474-1 du code de l’action sociale et des familles ;

VU la loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection juridique des majeurs, notamment ses
articles 44 et 45 ;

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement ;

VU  le décret n°2008-1512 du 30 décembre 2008 fixant les modalités d’inscription sur les listes prévues aux
articles L.471-2, L.471-3 et L.474-2 du code de l’action sociale et des familles ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 mai 2019 fixant la liste départementale des mandataires judiciaires à la protection
des majeurs et des délégués aux prestations familiales pour le département de l’Ain ;

SUR PROPOSITION de la directrice départementale de la cohésion sociale de l’Ain ;

ARRÊTE

Article 1  er  

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action
sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles
pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle, de la curatelle ou du mandat spécial
auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice est ainsi fixée pour le département de
l’Ain :

Dans le ressort du tribunal d’instance de Bourg-en-Bresse
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1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BLANC Véronique
Domiciliée : BP 20010 - 01441 VIRIAT CEDEX

BRUN Tahina
Domiciliée : BP 38 – 39140 BLETTERANS

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DE PARSCAU DU PLESSIX Olivier
Domicilié : BP 40 – 69572 DARDILLY CEDEX

GUILLERMIN Catherine épouse CHARRIERE
Domiciliée : 2340 route de Mézériat, Bois Revermont - 01660 CHAVEYRIAT

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

HAJJAMI Khalid
Domicilié : BP 70058 – 01002 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

LELOUTRE Anne épouse TALBOT
Domiciliée : 555 chemin du Bois - 69140 RILLIEUX-LA-PAPE

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon - 01960 PERONNAS

SORDET Antoine
Domicilié : BP 84 – 71700 TOURNUS

THERMET Yvonne épouse DEBRIE
Domiciliée : 160, rue Clostermann – 01000 SAINT-DENIS-LES-BOURG

VERE Evelyne épouse BARTHELEMY
Domiciliée : BP 10159 – 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du 9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de Pont de 
Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

DELSAUX-FORISSIER Magalie épouse CHAVRIER - préposée de l’hôpital de Belleville
rue Martinière - BP 210 - 69823 BELLEVILLE CEDEX
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Convention en date du 20 juin 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier Intercommunal  
Val de Saône – BP 68 - 01290 PONT DE VEYLE (pour le site de PONT DE VEYLE)

Dans le ressort du tribunal d’instance de Trévoux

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

DREVET Franck
Domicilié : BP 30032 – 69811 TASSIN LA DEMI LUNE

GUILLERMIN Catherine épouse CHARRIERE 
Domiciliée : 2340 route de Mézériat, Bois Revermont - 01660 CHAVEYRIAT

DE PARSCAU DU PLESSIX Olivier
Domicilié : BP 40 - 69 572 DARDILLY CEDEX

LELOUTRE Anne épouse TALBOT
Domiciliée : 555 chemin du Bois – 69140 RILLIEUX-LA-PAPE

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon – 01960 PERONNAS

VERE Evelyne épouse BARTHELEMY
Domiciliée : BP 10159 – 69655 VILLEFRANCHE SUR SAONE CEDEX

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du  9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de Pont de
Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

DELSAUX-FORISSIER Magalie épouse CHAVRIER - préposée de l’hôpital de Belleville
rue Martinière - BP 210 - 69823 BELLEVILLE CEDEX
Convention en date du  1er octobre 2011 en qualité de préposée pour l’hôpital local de 
Châtillon-sur-Chalaronne  - Route de relevant  - 01400 CHATILLON-SUR-CHALARONNE
Convention en date du 12 mars 2012 en qualité de préposée pour l’EHPAD Les Saulaies de
Saint  Trivier sur Moignans – 119 place de l’église – 01990 SAINT TRIVIER SUR MOIGNANS
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Convention en date du 22 mars 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier de 
Trévoux – 14 rue de l’Hôpital – 01606 TREVOUX
Convention en date du 20 juin 2012 en qualité de préposée pour le Centre Hospitalier Intercommunal
AIN VAL DE SAONE – BP 68  - 01290 PONT DE VEYLE (pour le site de THOISSEY)

Dans le ressort du tribunal d’instance de Nantua

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BREVET Elodie
Domiciliée : BP 50100 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

BREVET Noëlle épouse GABANT
Domiciliée : BP 10102 – 01501 AMBERIEU EN BUGEY

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : Le Basset – 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

NENERT Patrick
Domicilié : BP 16054 -  69412 LYON CEDEX 06

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du 9 novembre 2011  en qualité de préposé pour le centre hospitalier de Pont de 
Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

Nathalie CHENET- préposée du centre hospitalier du Pays de Gex
160 rue Marc Panissod - 01170 GEX

Dans le ressort du tribunal d’instance de Belley

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Association Tutélaire des Pays de l’Ain (A.T.P.A.)
Domiciliée : Immeuble Le Taic – 214 route de Parves – BP 99 - 01303 BELLEY CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX
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2) En qualité de personnes physiques exerçant à titre individuel

BREVET Noëlle épouse GABANT
Domiciliée : BP 10102 – 01501 AMBERIEU EN BUGEY

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée :  75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

DESJONQUERES  Pascale épouse THIVEND
Domiciliée : BP 415 – 01704 BEYNOST CEDEX

HAJJAMI Khalid
Domicilié : BP 70058 – 01002 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

HALBACH Birgit épouse JONCHERAY 
Domiciliée : BP 6 – 73330 LE PONT DE BEAUVOISIN

MAZZOCCHI Carole épouse CARRARA
Domiciliée : BP 58 - 01110 HAUTEVILLE LOMPNES

NENERT Patrick
Domicilié : BP 16054 -  69412 LYON CEDEX 06

ROEDIGER Nicolas
Domicilié : 1133 avenue de Lyon - 01960 PERONNAS

3) En qualité de personnes physiques et de services préposés d’établissement

BLANC Véronique - préposée du Centre Psychothérapique de l’Ain
Avenue de Marboz - 01000 BOURG-EN-BRESSE

BUIS Christophe - préposé du centre hospitalier de Bourg-en-Bresse
900, route de Paris - 01012 BOURG-EN-BRESSE
Convention en date du  9 novembre 2011 en qualité de préposé pour le  centre hospitalier de Pont de 
Vaux  -  Chemin des Nivres – BP 55 – 01190 PONT DE VAUX

Article 2

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 471-2 du code de l’action
sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges des tutelles
pour exercer des mesures de protection des majeurs au titre de la tutelle aux prestations sociales versées aux
adultes ou de la mesure d’accompagnement judiciaire est ainsi fixée pour le département de l’Ain:

Dans le ressort du tribunal d’instance de Bourg-en-Bresse

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
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Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Trévoux

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.),
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Nantua

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés de l’Ain (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Dans le ressort du tribunal d’instance de Belley

1) En qualité de services

 Association Tutélaire des Majeurs Protégés (A.T.M.P.)
Domiciliée : 22, rue de Montholon – 01006 BOURG-EN- BRESSE CEDEX

 Association Tutélaire des Pays de l’Ain (A.T.P.A.)
Domiciliée : Immeuble Le Taic – 214 route de Parves – BP 99 - 01303 BELLEY CEDEX 

 Union Départementale des Associations Familiales de l’Ain (U.D.A.F.)
Domiciliée : 12 bis, rue de la Liberté – BP 93 – 01003 BOURG-EN-BRESSE CEDEX

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel

CHATAIN Elisabeth épouse PRADEL
Domiciliée : 75 voie de la PRESLE - 01800 SAINT ELOI 

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant
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Article 3

La liste des personnes et services habilités à être désignés au titre de l’article L. 474-1 du code de l’action
sociale et des familles en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs par les juges en qualité
de délégués aux prestations familiales est ainsi fixée pour le département de l’Ain :

Dans les tribunaux d’instance de Bourg-en-Bresse, de Trévoux, de Nantua, de Belley :

1) En qualité de services

Association Départementale de Sauvegarde de l’Enfant à l’Adulte de l’Ain (ADSEA 01)
Domiciliée : 526 rue Paul Verlaine - 01960 PERONNAS

2) Personnes physiques exerçant à titre individuel : Néant

3) Personnes physiques et services préposés d’établissement : Néant

Article 4

Le présent arrêté  peut  faire  l’objet  d’un recours  administratif,  soit  gracieux  auprès  du préfet  de l’Ain,  soit
hiérarchique auprès du Ministre des affaires sociales et de la santé, dans les deux mois suivant sa notification
ou par le biais du téléservice Télérecours citoyens (https://citoyens.telerecours.fr), qui permet de saisir le juge
administratif,  d’échanger  des  documents  avec  la  juridiction  de  manière  dématérialisée,  et  de  suivre
l’avancement du dossier. Un recours contentieux peut être déposé auprès du tribunal administratif de Lyon -
184 rue Duguesclin-69433- Lyon cedex 03, également dans un délai de deux mois à compter de la notification,
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé,
l’absence de réponse au terme de ce délai valant rejet implicite.

Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Article 6

Le présent arrêté annule et remplace l’arrêté du 20 mai 2019 susvisé.

Article 7

Le secrétaire  général  de la  préfecture  et  la  directrice  départementale  de la  cohésion sociale  de l’Ain sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  copie  sera  adressée aux
intéressés, au procureur de la République près le tribunal de grande instance de Bourg-en-Bresse, aux juges des
tutelles des tribunaux d’instance de Bourg-en-Bresse, Trévoux, Nantua, Belley, au juge des enfants du tribunal
de grande instance de Bourg-en-Bresse.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 1er avril 2020

Le préfet,
Par délégation du Préfet
La directrice départementale
de la Cohésion Sociale
Signé : Véronique LAGNEAU
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Direction départementale des territoires

A R R E T É
portant approbation du plan de prévention des risques

« inondations de l’Ain et du Veyron »
sur les communes de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin

Le préfet de l'Ain

Vu le code de l'environnement, notamment ses articles L.125-5, L.562-1 à L.562-9, R.125-23 à
R.125-27, R.562-1 à R.562-10, R.563-1 à R.563-8 et D.563-8-1 ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu l'arrêté du préfet coordonnateur de bassin Rhône-Méditerranée du 7 décembre 2015 portant
approbation  du  plan  de  gestion  des  risques  d'inondation  2016-2021  du  bassin  Rhône-
Méditerranée ;

Vu l'arrêté préfectoral du 17 mai 2016 relatif à l'information des acquéreurs et des locataires
(IAL)  de biens immobiliers  sur  les risques naturels  et  technologiques majeurs et  abrogeant
l'arrêté n°IAL2011_01 du 19 avril 2011 ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-111 du 15 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de Jujurieux ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-148 du 15 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de Neuville-sur-
Ain ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2006-167 du 15 février 2006 relatif à l'information des acquéreurs et
des locataires de biens immobiliers sur les risques majeurs sur la commune de Poncin ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 13 décembre 2018 prescrivant  le  plan de prévention  des risques
"inondations de l’Ain et du Veyron" sur les communes de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;

Vu l'arrêté préfectoral du 14 octobre 2019 prescrivant l'ouverture d'une enquête publique sur le
plan  de prévention  des  risques  "inondations  de  l’Ain  et  du Veyron"  sur  les  communes  de
Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;

Vu la circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des
zones inondables ;

Vu  la  circulaire  du  24  avril  1996  relative  aux  dispositions  applicables  au  bâti  et  ouvrages
existants en zones inondables ;

Vu la circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de l’État en matière de risques naturels
prévisibles  et  de  gestion  des  espaces  situés  derrière  les  digues  de  protection  contre  les
inondations et les submersions marines ;

PRÉFET DE L'AIN

Service Urbanisme Risques 
 

Unité Prévention des Risques
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Vu la circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisme et à l’adaptation des
constructions en zone inondable ;

Vu  l'avis  favorable  du conseil  communautaire  de Rives  de  l’Ain  –  Pays  du Cerdon  du 16
octobre 2019 ;

Vu l'avis favorable du conseil municipal de Jujurieux du 20 septembre 2019 ;

Vu l'avis favorable du conseil municipal de Neuville-sur-Ain du 21 octobre 2019 ;

Vu l'avis réputé favorable du conseil municipal de Poncin ;

Vu l'avis favorable de la chambre d'agriculture du 23 octobre 2019 ;

Vu l'avis réputé favorable du centre national de la propriété forestière ;

Vu le rapport  et  l'avis  du commissaire enquêteur  du 27 janvier  2020 à l'issue de l'enquête
publique qui s'est déroulée du 02 décembre 2019 au 04 janvier 2020 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRETE

Article 1er

Est  approuvé,  tel  qu'il  est  annexé  au  présent  arrêté,  le  plan  de  prévention  des  risques
« inondations  de  l’Ain  et  du  Veyron »  sur  les  communes  de  Jujurieux,  Neuville-sur-Ain  et
Poncin.

Article 2

Le plan se compose d'un dossier comprenant un rapport de présentation, une carte des aléas,
une carte des enjeux, une carte de zonage réglementaire et un règlement.

Le plan est tenu à la disposition du public :
• aux mairies de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;
• à la direction départementale des territoires de l'Ain ;
• à la préfecture de l'Ain ;
• à la sous-préfecture de Nantua ;
• sur le site internet des services de l'État dans l'Ain (www.ain.gouv.fr).

Article 3

Le dossier communal d’information sur les risques des communes de Jujurieux, Neuville-sur-
Ain et Poncin, annexé aux arrêtés n° 2006-111, n° 2006-148, n° 2006-167 du 15 février 2006,
est modifié en conséquence de la présente approbation.

Le directeur départemental des territoires est chargé de ces modifications qui sont transmises :

• à la préfecture et à la sous-préfecture de Nantua ;

• aux maires de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;

• à la chambre départementale des notaires.

Les éléments du dossier communal d’information sur les risques, nécessaires à l’établissement
de l’état  des servitudes risques et  d’information sur les sols  (ESRIS)  pour l'information des
acquéreurs et des locataires (IAL) de biens immobiliers, sont consultables  sur le site internet
des services de l’État dans l’Ain (www.ain.gouv.fr) et le dossier est tenu à la disposition du
public :

• en mairie de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;

• à la préfecture et à la sous-préfecture de Nantua ;
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Article 4

Le plan de prévention des risques vaut  servitude d'utilité publique en application de l'article
L.562-4 du code de l'environnement. Il doit être annexé sans délai au plan local d'urbanisme
des  communes  de  Jujurieux,  Neuville-sur-Ain  et  Poncin  en  application  des dispositions  de
l'article L.153-60 du code de l'urbanisme.

Article 5

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et mention en
est  faite en caractères apparents dans le journal ci-après désigné « La Voix de l'Ain ».  Un
exemplaire du journal est annexé au présent arrêté.

Cet arrêté est également affiché en mairies de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin pendant au
moins un mois par le maire et porté à la connaissance du public par tout autre procédé en
usage dans la commune. Ces mesures de publicité sont justifiées par un certificat du maire.

Article 6

Des copies du présent arrêté sont adressées :
• aux maires de Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin ;
• au président de la communauté de commune de Rives de l’Ain – Pays de 

Cerdon ;
• à la sous-préfecture de Nantua ;
• à la directrice régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Auvergne-Rhône-Alpes ;
• au président de la chambre départementale d'agriculture ;
• au président du centre régional de la propriété forestière ;
• au président du syndicat de rivière Ain aval et affluents ;
• à l'agence régionale de santé ;
• au directeur départemental des territoires de l'Ain.

Article 7
Tout recours à l'encontre du présent arrêté peut être porté devant le tribunal administratif de
Lyon dans un délai de deux mois  à compter de l'exécution de l'ensemble des formalités de
publicité, y compris par voie électronique via le site  www.telerecours.fr. Dans ce même délai,
un  recours  gracieux  ou un recours  hiérarchique  peut  être  présenté  respectivement  devant
l'auteur de la présente décision ou auprès du ministre en charge de la prévention des risques
naturels et technologiques. Dans ce cas, le recours contentieux peut alors être introduit dans
les deux mois suivant la réponse (le silence gardé pendant les deux mois suivant le recours
gracieux emporte rejet de cette demande).

Article 8

Le sous-préfet de Nantua, les maires  de  Jujurieux, Neuville-sur-Ain et Poncin et le directeur
départemental des territoires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Bourg-en-Bresse, le 17/03/20
Le préfet,
SIGNE
Arnaud Cochet
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/31
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de L’ABERGEMENT DE VAREY

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
L’ABERGEMENT DE VAREY répond ainsi  à  un besoin  d’approvisionnement  de la  population ;  que son
ouverture doit donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en
place d’une organisation et de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et
de distanciation sociale,  dites « barrières », définies au niveau national  et,  d’autre part,  l’interdiction de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 25 mars 2020 du maire de la commune de L’ABERGEMENT DE VAREY ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de L’ABERGEMENT DE VAREY est autorisée le samedi matin
de 8h00 à 12h00 à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en
place des mesures précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.
Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.
Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley et  le maire  de la  commune de L’ABERGEMENT DE VAREY sont chargés,  chacun en ce qui  le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 1er avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/32
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de CHAMPAGNE EN VALROMEY

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
CHAMPAGNE EN VALROMEY répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son
ouverture doit donc être maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en
place d’une organisation et de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et
de distanciation sociale,  dites « barrières », définies au niveau national  et,  d’autre part,  l’interdiction de
rassemblement de plus de 100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 24 mars 2020 du maire de la commune de CHAMPAGNE EN VALROMEY ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de CHAMPAGNE EN VALROMEY est autorisée le jeudi matin
de 8h00 à 12h30 à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en
place des mesures précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.
Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley et le maire de la commune de CHAMPAGNE EN VALROMEY sont chargés, chacun en ce qui le
concerne,  de  l’application  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 2 avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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ARRETE PREFECTORAL n°2020/30
Portant autorisation dérogatoire d’ouverture du marché alimentaire de DOUVRES

Le préfet de l’Ain

Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 3131-17 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19, notamment son
article 4 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 23 août 2016 portant nomination de M. Arnaud COCHET, 
préfet de l’Ain ;
 
Vu la déclaration de l’Organisation mondiale de la santé en date du 30 janvier 2020 relative à l’émergence du
COVID-19 ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire ;
 
Considérant que l’état d’urgence sanitaire a été déclaré, pour une durée de deux mois, sur l’ensemble du
territoire national par l’article 4 de la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie
de covid-19 ;

Considérant qu’afin de prévenir la propagation du virus COVID-19, le Premier ministre a, au III de l’article 8
du décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 pris sur le fondement des dispositions de l’article L. 3131-15 du code
de la santé publique, interdit jusqu’au 15 avril 2020 la tenue des marchés, couverts ou non et quel qu’en soit
l’objet ; que toutefois, par les mêmes dispositions, le Premier ministre a habilité le représentant de l’État
après avis du maire, à accorder une autorisation d'ouverture de certains marchés alimentaires ;

Considérant que le maintien de l’activité de vente au public de produits alimentaires au sein du marché de
DOUVRES répond ainsi à un besoin d’approvisionnement de la population ; que son ouverture doit donc être
maintenue durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place d’une organisation
et de contrôles de nature, d’une part, à garantir le respect des mesures d'hygiène et de distanciation sociale,
dites « barrières », définies au niveau national  et, d’autre part, l’interdiction de rassemblement de plus de
100 personnes ;

 Vu l’urgence ;

Vu l’avis, en date du 24 mars 2020 du maire de la commune de DOUVRES ;

Sur proposition de la sous-préfète de Belley ;

ARRÊTE :

Article 1er : La tenue du marché alimentaire de DOUVRES est autorisée le vendredi matin de 7h30 à 12h00
à titre dérogatoire durant la période d’état d’urgence sanitaire, sous réserve de la mise en place des mesures
précisées à l’article 2 ;
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Article 2 : Mesures à mettre en place :
Organisation géographique du marché
- positionner des personnels dédiés afin de réguler la fréquentation (entrée et sortie) – ASVP, policier
municipal, conseiller municipal, placier, représentant association des commerçants... ;
- réguler l’entrée des personnes dans le marché afin de pouvoir respecter les consignes d’espacement
au minimum d’un mètre entre les clients ;
- obliger les clients à réaliser une friction hydroalcoolique des mains à l’entrée et à la sortie du
marché ;
- définir un sens de circulation unique obligatoire à l’intérieur du marché ;
- envisager l’ouverture d’un étal sur deux, en alternance, pour obtenir un positionnement des stands en
quinconce dans une même allée ;
- installer des barrières Vauban perpendiculaires à l’étal et aux deux extrémités de chaque étal pour
matérialiser les cheminements d’accès. Alternative possible avec caisses à fruit et rubalise ;
- positionner des lignes de barrières de part et d'autre de l'allée centrale de cheminement pour éviter
que les clients n'accèdent aux denrées ;
- matérialiser au sol, devant chaque étal, des distances d’un mètre à respecter entre chaque client.

Organisation des pratiques de vente et de distribution des denrées
- seul le commerçant doit servir les clients à l’aide d’ustensiles et pinces à usage multiple dédiées –
interdiction pour le client de toucher les produits :
- favoriser les paiements sans contact et désinfecter régulièrement les claviers de paiement
(nettoyage du terminal de paiement après chaque utilisation), les caisses et les plans de travail ;
- installer des protections en plexiglas le cas échéant et, un film polyéthylène pour l’ensemble des
denrées ;
- les commerçants doivent respecter les mesures d’hygiène suivantes :
▪ ne pas venir travailler s’ils sont symptomatiques ;
▪ se désinfecter régulièrement les mains en réalisant une friction hydroalcoolique
▪ porter un masque et des gants s’ils vendent des denrées alimentaires fraîches directement
consommables ne nécessitant pas de cuisson ni de lavage (pains, fromages, poulets …) ;
▪ afficher et veiller au respect des consignes par les salariés ;
▪ si possible, dédier un salarié à l’encaissement (sans contact avec les produits alimentaires) ;
▪ se désinfecter les mains systématiquement après avoir manipulé de l’argent
- encourager la mise en place d’un service de commande par les commerçants du marché
(téléphone, mail, commande en ligne) avec préparation des commandes en amont pour
restreindre le temps de présence sur le marché.

Diffusion et affichage des consignes de sécurité
- afficher, à l’entrée et à la sortie des marchés, les consignes (mesures barrières...) ;
- informer de la nécessité de laver à l'eau les fruits et légumes avant toute consommation ;
- informer de la nécessité de jeter les mouchoirs usagés dans les poubelles et, en l’absence de
poubelles, l’obligation de remporter ses mouchoirs usagés ;
- respecter les distances de sécurité marquées au sol et le positionnement des barrières Vauban ;
- diffuser régulièrement, si possible, les consignes de sécurité par mégaphone ou message
préenregistré

Article 3 : Copie du présent arrêté est adressée au procureur de la République territorialement compétent.

Article  4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Lyon dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  publication,  conformément  à  l’article  R.421-1  du  code  de  justice
administrative, ou de manière dématérialisée via le site citoyenstelerecours.fr selon l'article R.414-6 du code
de justice administrative.

Article  5 : La sous-préfète de l’arrondissement de Belley, le commandant du groupement de gendarmerie de
Belley et le maire de la commune de DOUVRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Ain.

Fait à Belley, le 2 avril 2020
Le préfet,

Pour le préfet,
La sous-préfète de Belley

Signé : Pascale PRÉVEIRAULT
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01-2020-04-02-006

arrêté Lagnieu
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Arrêté Montagnieu 
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Arrêté st denis en bugey 
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01-2020-04-02-004

arrêté Villieu
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01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction

régionale des entreprises, de la concurrence, de la

consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain

01-2020-04-02-002

Arrêté de subdélégation du DIRECCTE, Patrick

MADDALONE, à la responsable de l'unité départementale

de l'Ain, Agnès GONIN

01_UDDIRECCTE_Unité départementale de la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de l'Ain -
01-2020-04-02-002 - Arrêté de subdélégation du DIRECCTE, Patrick MADDALONE, à la responsable de l'unité départementale de l'Ain, Agnès GONIN 36



PRÉFET DE L’AIN

DIRECCTE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N°DIRECCTE/SG/2020/24

Subdélégation de signature (Unité départementale de l’Ain)

Le préfet,

Vu le code de commerce ;

Vu le code du travail ;

Vu le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;

Vu le décret n°2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l’administration
territoriale de l’État ;

Vu le décret n°2009-1377 du 10 novembre 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions
des directions régionales des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de
l'emploi ;

Vu le décret du 23 août 2016 portant nomination de Monsieur Arnaud COCHET, en qualité de
préfet de l’Ain ;

Vu l'arrêté interministériel du 18 février 2019 portant nomination de Madame Agnès GONIN, sur
l’emploi de directrice régionale adjointe des entreprises, de la concurrence, de la consommation,
du  travail  et  de  l’emploi  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes,  chargée  des  fonctions  de
responsable de l’unité départementale de l’Ain ;  

Vu l'arrêté  interministériel  du  20  mars  2020  portant  nomination  de  Monsieur  Patrick
MADDALONE  sur  l'emploi  de  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi d'Auvergne-Rhône-Alpes ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mars 2020 portant délégation de signature de M. COCHET à M.
MADDALONE ,

1
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Sur  proposition  du  directeur  régional  des  entreprises,  de  la  concurrence,  de  la
consommation, du travail et de l'emploi de la région Auvergne-Rhône-Alpes,

ARRÊTE :

Article 1  er   : Subdélégation de signature est donnée à Madame Agnès GONIN à l’effet de signer
au nom du préfet  de l’Ain,  les décisions,  actes administratifs  et  correspondances relevant  des
attributions de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du
travail et de l’emploi (DIRECCTE) de la région Auvergne-Rhône-Alpes, dans les domaines de
compétences prévus aux articles 1 à 4 de l’arrêté préfectoral du 31 mars 2020 susvisé et dans les
conditions prévues à cet arrêté.

En  cas  d’empêchement  de  Mme GONIN,  la  subdélégation  de  signature  prévue  ci-dessus  est
donnée à :

- Monsieur Jean-Eudes BENTATA ;

- Madame Audrey CHAHINE ;

- Madame Caroline MANDY ;

- Monsieur Stéphane SOUQUES.

La signature des actes liés au traitement des recours gracieux reste cependant réservée au
directeur de l’unité départementale. 

Article 2 : Subdélégation de signature est donnée à Monsieur  Philippe RIOU, responsable du
pôle  « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie » de la DIRECCTE à
l'effet de signer, au nom de la préfète, en application du décret n° 2001-387, tous actes relatifs à
l’agrément  des  organismes  pour  l’installation,  la  réparation  et  le  contrôle  en  service  des
instruments de mesure, ainsi que tous actes relatifs aux marques d’identification.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Philippe RIOU, la subdélégation de signature
prévue à l’article 2 sera exercée par :

- Monsieur Romain BOUCHACOURT, chef de subdivision ;

- Madame  Armelle DUMONT, cheffe du département métrologie ;

- Monsieur Philippe ENJOLRAS, chef de subdivision ;

- Monsieur Frédéric MARTINEZ, chef de subdivision ;

- Madame Sophie MEYER, cheffe de subdivision.

Article 3 : Dans le cadre de la mutualisation de certaines missions impliquant la mise en place de
pôles interdépartementaux de compétences, subdélégation de signature est donnée à :

- Mme Véronique CARRE, responsable de l’unité départementale de l’Allier pour la signature
des conventions relatives aux allocations temporaires dégressives ;

- M.  Régis  GRIMAL,  responsable  de  l’unité  départementale  du  Cantal  pour  les  décisions
relatives  au  remboursement  des  frais  de  déplacement  des  conseillers  du  salarié  et  au
remboursement aux employeurs des salaires maintenus aux conseillers du salarié. 
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- M. Dominique VANDROZ, responsable de l’unité départementale du Rhône pour l’agrément
des accords d’entreprise en faveur des travailleurs handicapés ;

Et en cas d’absence ou d’empêchement des responsables précités, la subdélégation est donnée à
leurs adjoints dont les noms suivent :

- Unité départementale de Allier : Brigitte BOUQUET

- Unité départementale du Cantal : Frederic FERREIRA et Johanne VIVANCOS

- Unité départementale du Rhône : Annie HUMBERT

Article 4 : Chaque subdélégataire veille et s’assure de l’absence de toute interférence entre les
intérêts privés qu’il détient et l’exercice de sa mission de nature à influencer ou paraître influencer
le  traitement  indépendant,  impartial  et  objectif  des  dossiers  confiés  et  à  porter  atteinte  à
l’objectivité  nécessaire  au  bon  traitement  des  actes  et  décisions  dont  la  signature  lui  a  été
déléguée.

Chaque subdélégataire informe le directeur  régional de toute situation susceptible d’être entachée
d’un risque de conflit avec ses intérêts privés et s’abstient dans ces situations de mettre en œuvre
le présent arrêté de subdélégation.

Article 5  : Le directeur  régional des entreprises, de la concurrence,  de la consommation,  du
travail et de l’emploi, et les subdélégataires désignés sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de département.

Fait à Lyon, le  2 avril  2020

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur régional des entreprises,
de la concurrence, de la consommation,

du travail et de l’emploi,

Signé

Patrick MADDALONE
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d'Auvergne-Rhône-Alpes

01-2020-03-25-013

Délégations signatures du Chef d'Etablissement du Centre

Pénitentiaire de BOURG-en-BRESSE
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